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 Chères moiracaises et chers moiracais,  

 
 
Avec le conseil municipal, nous vous souhaitons de très bonnes fêtes ain-
si qu’une bonne et heureuse année 2026 pour vous, vos familles et vos 
proches. 
 
Souhaitons que l’année 2026 soit celle de la paix pour les pays en conflit 
armé qui sont aux portes de l’Europe et qu’ils parviennent à un accord de 
paix respectueux de leur peuples. 
Chez nous, cultivons les principes de la République, notamment celui de 
la fraternité en étant attentif à nouer des liens sociaux de solidarité et de 
bienveillance autour de nous. 
 
Du 15 janvier au 15 février 2026 est organisé sur la commune de Moirax le 
recensement de la population. Cette opération qui a lieu tous les cinq ans 
est très importante pour la gestion de la commune. 
Elle déterminera pour cinq ans le nombre d’habitants. 
Ce chiffre est essentiel et conditionne bon nombre de dotations néces-
saires aux financements des services de la municipalité. 
Il est donc très important que tous les habitants se fassent recenser. 
Dans le cadre de cette opération conduite par l’INSEE les éléments re-
cueillis restent confidentiels au sein de l’institut de statistiques et ne sont 
communiqués à aucune administration ou collectivité. 
Nous avons désigné trois agents recenseurs parmi les agents commu-
naux pour vous accompagner dans les formalités à remplir. 
 
Avec le Conseil municipal nous vous invitons à partager les vœux du nou-
vel an qui auront lieu : 

le vendredi 16 JANVIER à 19H  la Salle des Fêtes de Moirax. 
 
 
Avec mes sentiments dévoués. 
 
 

Henri TANDONNET maire de Moirax  
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Pour nous contacter 

 
 
mairie@moirax.fr 
Téléphone mairie :  
05.53.87.03.69 
 
Les horaires :  
 
Lundi  : 8 h30 à 12 h30  
Mardi : 8 h30 à 12 h30  
Mercredi  : 8 h30 à 12 h30  
Jeudi  : 8h30 à 12h30  
Vendredi  : 8h30 à 12h30 et 
14h à 18h   
 
 

 
Idem Mairie  

Le mot du Maire  

mailto:mairie@moirax.fr
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 État civil : 15 septembre - 15 décembre 

Matthieu LEVENTAKIS et Anna , Claire, Rosalie TARANTO le 27 septembre 2025 
Jean-François ARDAILLOU et Laetitia, Corinne , Jeannine, Sandra LEVY le 8 novembre 2025 

François, André REY né le 27 avril 1933 décédé le 5 octobre 2025   
Bernard SAUBADU né le 15 juillet 1945 décédé le 23 novembre 2025 

Léa, Loucida DUMAS BOYER 1er octobre  2025 
Louise, Sylvie, Florence LABADIE 25 octobre 2025 

 Infos diverses 

Dans le cadre des actions de pré-
vention et de réduction des dé-
chets portées par l’Aggloméra-
tion d’Agen, l’opération de col-
lecte en apport volontaire et de 
broyage des sapins de Noël 
après les fêtes de fin d’année est 
reconduite sur Moirax. 
 
Les apports se dérouleront du 
1er au 21 janvier 2026 inclus sur 
un espace délimité par des bar-
rières situé sur le parking du 
Rempart.  

Seuls les sapins verts seront 
broyés. Ceux décorés ou blan-
chis doivent être emmenés en 
déchetterie.  
Une équipe de l’association Le 
Creuset, mandatée par l’Agglo-
mération d’Agen, viendra in situ 
faire le broyage le jeudi 22 jan-
vier 2026.  
Le broyat récolté sera épandu 
sur les espaces verts commu-
naux. 
 

Conformé-
ment au 
règlement 
intérieur du 
cimetière 
datant du 
30 janvier 
2012 et dans 

le but de conserver au cimetière 
de Moirax toute la propreté re-
quise, les fleurs fanées doivent 
être enlevées par les proprié-
taires. Ainsi les chrysanthèmes 
ou autres fleurs et les vases cas-
sés s'y trouvant doivent être 
enlevés avant le 15 janvier, 
comme chaque année. Les fa-
milles sont invitées à prendre 

leurs dispositions pour récupé-
rer les vases ou pots inutiles 
avant cette date ou bien les dé-
poser à l'emplacement prévu à 
cet effet à proximité du point 
d'eau du cimetière. Merci de 
procéder à un tri sélectif. 
Passé la date du 15 janvier, les 
services municipaux procède-
ront à leur enlèvement.  
 
Par ailleurs, il est rappelé à tous 
les propriétaires de concessions 
que les pots de fleurs et mobi-
lier funéraire ne doivent pas 
encombrer les passages inter-
tombes qui devront rester libres. 

Ces mêmes pots ne doivent pas 
empiéter sur les allées et gêner 
l’entretien des espaces enga-
zonnés et passage de véhicules.  
Sur les concessions la plantation 
d’arbres et arbustes est inter-
dite en pleine terre. Toute plan-
tation qui sera reconnue gê-
nante ou nuisible devra être éla-
guée ou abattue à la première 
réquisition de la mairie. 
Enfin, il est rappelé de ne pas 
nettoyer les tombes avec de 
l’eau de Javel qui occasionne 
ensuite la mort du gazon dans 
les allées et nécessite un ré en-
gazonnement qui a un coût pour 
la commune.  
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5 juillet  

Infos communales 

Si vous souhaitez plus de détails sur les délibérations, rendez vous sur le site www.moirax.com  

1. Décisions du Maire du 2ème trimestre 
2025 - Monsieur le Maire rend compte des décisions 
qu’il a prises au cours du trimestre écoulé. 
2. Finances locales – Révision des tarifs de la can-
tine, de l’accueil périscolaire et du centre de loisirs 
- Il convient de procéder avant la prochaine rentrée 
scolaire à la révision annuelle des tarifs de la cantine 
scolaire, de l’accueil périscolaire et du centre de loi-
sirs. 
Evaluation du prix de revient d’un repas servi à la 
cantine en 2024 : 7.18 euros (+ 0.08 €, soit + 1.12 % / 
2023-2024). Il est proposé d’augmenter de 1% le tarif 
de chacune des tranches tarifaires afin de tenir 
compte de l’augmentation des charges de person-
nel, mais également dans le but de tenir compte de 
l’inflation (1.2 % au mois de juin 2025 – source IN-
SEE). Vote à la majorité (13 pour, 2 abstentions) 
pour cette augmentation de 1%, appliquée aussi au 
repas « adulte ». 
Pour les grilles tarifaires de l’accueil périscolaire et 
du centre de loisirs, le conseil municipal approuve à 
l’unanimité une augmentation de 1% sur toutes les 
tranches de tarifs. 
3. Finances locales – Approbation d’une convention 
avec l’Agglomération d’Agen relative aux fonds de 
concours pour l’extension du réseau d’eaux plu-
viales rue Curet - Les travaux de réhabilitation de 
l’immeuble rue Curet par DOMOFRANCE ont pris fin 
au mois de juin. Pour ce faire, une extension du ré-
seau d’eaux pluviales a été nécessaire pour le rac-
cordement du bâtiment. Le financement de ces ou-
vrages est réparti à charge égale entre l’Aggloméra-
tion d’Agen et la commune. 
Le coût total des travaux est de 5 913 € HT, le mon-
tant du fonds de concours réclamé à la commune 
est donc de 2 956.50 € HT. Une convention finan-
cière dite de versement des fonds de concours for-
malise cet engagement. Vote à l’unanimité pour ap-
prouver la convention financière et mandater la dé-
pense. 
4. Finances locales / Débat sur les rapports de la 
CRC de Nouvelle-Aquitaine relatif aux RH et à la 
mutualisation de l’Agglomération d’Agen - La 
Chambre Régionale des Comptes de Nouvelle Aqui-
taine a arrêté ses observations définitives sur le rap-
port relatif aux Ressources Humaines et à la mutua-
lisation de l’Agglomération d’Agen concernant les 
exercices 2019 et suivants. Il appartient désormais à 
chaque commune membre de présenter ce rapport 
au conseil municipal le plus proche, et doit donner 
lieu à un débat. Après l’exposé de Monsieur le 

Maire, le Conseil Municipal prend acte du rapport 
comportant les observations définitives de la 
chambre régionale sur les comptes et la gestion 
de l’Agglomération d’Agen concernant les exer-
cices 2019 et suivants. 
5. Ressources humaines : création d’un emploi 
d’adjoint technique territorial - Le service tech-
nique fait face depuis plusieurs années à un ac-
croissement important de ses tâches (entretien 
des espaces verts, des bâtiments communaux, 
des installations ouvertes au public, ...). Le conseil 
municipal décide à l’unanimité de la création d’un 
emploi d’adjoint technique à temps complet à par-
tir du 1er août 2025 pour assurer les missions d’en-
tretien des espaces verts, des bâtiments commu-
naux et des installations ouvertes au public. 
6. Ressources humaines : instauration d’une pro-
tection complémentaire prévoyance pour le per-
sonnel communal - Les employeurs publics ont le 
choix de retenir trois modalités potentielles de 
participation : 
- La convention de participation proposée par le 
CDG 47 ; 
- Une convention de participation mise en place 
directement par l’employeur ; 
- La labellisation. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, dé-
cide à l’unanimité de retenir la labellisation, et de 
verser une participation financière de 7 € bruts par 
employé en activité ayant souscrit à un contrat 
labellisé. 
7. LNSO (Ligne Nouvelle du Sud-Ouest) Bordeaux 
– Toulouse – Avis sur le dossier de demande 
d’autorisation environnementale - Le Conseil Mu-
nicipal, après en avoir délibéré, décide à la majori-
té (14 voix pour et 1 voix contre), de donner un 
avis favorable au dossier de demande d’autorisa-
tion environnementale pour les investigations 
préalables à la ligne à grande vitesse entre Bor-
deaux et Toulouse, à la condition que soient res-
pectées les deux conditions suivantes sur les me-
sures compensatoires présentes dans le dossier : 
1° - Les mesures compensatoires devront porter 
exclusivement sur des zones d’intérêt faunistique 
et floristique (au bord de la Jorle, de la Garonne, 
…) et surtout pas sur des parcelles agricoles qui 
ne doivent pas devenir des zones de protection.  
2° - Les mesures compensatoires ne doivent pas 
porter atteinte au réseau des chemins ruraux pré-
sents sur le territoire communal. 
8. LGV Bordeaux – Toulouse – Commission inter-

https://moirax.com
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communale d’aménagement foncier avec zone fo-
restière n°8 : 
a. Election par le conseil municipal de 2 proprié-
taires titulaires et d’un propriétaire suppléant – 
Election des propriétaires de biens fonciers non bâ-
tis : 
- Propriétaires titulaires Mme Bernadette BOUYS-
SONNIE par 15 voix et M. Jean-Michel LAMARQUE 
par 15 voix. 
- Propriétaire suppléant : M. Sébastien HINFRAY par 
15 voix. 
b. Désignation de deux propriétaires forestiers ti-
tulaires et de deux propriétaires forestiers sup-
pléants – Désignation des propriétaires forestiers 
sur le territoire de la commune :  
- Propriétaires titulaires Mme Marie-Ange ROCHE et 
M. Cyrille BOZELLE.  
- Propriétaire suppléant M. Emmanuel MAUPAS et 
M. Michel CASAGRANDE. 
9. Urbanisme – avis sur la révision du SCOT - L’Ag-
glomération d’Agen a notifié le 15 avril 2025 à la 
commune de Moirax le projet de révision du sché-
ma de cohérence territoriale (SCoT) arrêté. 
Monsieur le Maire présente à l’Assemblée et com-
mente le document de travail remis à la commission 
départementale de préservation des espaces natu-
rels, agricoles et forestiers (CDPENAF) qui s’est réu-
nie le 7 juillet dernier et qui synthétise les grandes 
lignes de ce document. 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité pour donner 
un avis favorable au projet de révision du SCOT arrê-
té. 
10. Urbanisme – avis sur le projet de construction 
d’une centrale agrivoltaïque sur les communes de 
Marmont-Pachas, Moirax, Laplume et Layrac – Pour 
ce projet, une demande de permis de construire au 
nom de la SAS Tourillon a été déposée le 26 juin 
2025 à la mairie par la société RENNER énergie. La 
Direction Départementale des Territoires de Lot-et-

Garonne est chargée de l’instruction de cette de-
mande d’autorisation d’urbanisme. Elle sollicite 
ainsi le conseil municipal pour donner un avis sur 
ce dossier qui est consultable en mairie. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, dé-
cide à la majorité (1 voix contre, 3 abstentions), de 
donner un avis favorable à ce projet. 
11. Réseau électrique – Autorisation de dépose 
d’une ligne devenue inutile - TE47 (le syndicat Ter-
ritoire d’Energies du Lot-et-Garonne) a identifié 
sur le territoire de la commune au lieu-dit « Char-
peau est », l’existence d’un réseau de distribution 
public d’électricité vétuste desservant la parcelle 
cadastrée section B n° 235 depuis le poste « Char-
peau ». 
Cette ligne est aujourd’hui dans un état de vétus-
té qui nécessiterait d’engager des frais importants 
pour sa remise en état et sécuriser l’alimentation 
en électricité de l’ensemble du réseau alimenté 
par ce même poste. Or, Enedis Lot-et-Garonne, 
exploitant du réseau, a confirmé la déshérence du 
branchement de ladite parcelle, celui-ci étant inac-
tif depuis plus de 6 mois, rendant de fait la ligne 
électrique l’alimentant inutile. Les travaux s’inscri-
vant dans le cadre de son programme de sécurisa-
tion seront intégralement pris en charge par TE47. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 
l’unanimité constate l’inutilité de la ligne, ap-
prouve et autorise la dépose de cette ligne inutile 
par TE47. 
12. / Aide sociale – secours à une administrée en 
difficulté – Vote à l’unanimité pour une aide, à 
titre exceptionnel, pour la prise en charge de 
deux loyers mensuels (juillet et août), soit 2 fois 
515 euros, en faveur d’une habitante. Elle se re-
trouve en demi-traitement suite à des problèmes 
de santé, et ne peut pas honorer son loyer durant 
cette période, en plus de la charge de sa fille. 

Les Compagnons du Devoir et du Tour de France 
ont le plaisir de vous informer de l'organisation de 
leurs journées portes ouvertes dont, cette année, 
le thème est : « Se former à un métier concret et 
utile ». Cet événement se déroulera dans une cin-
quantaine de sites en France : les 24 et 25 Janvier 
2026 et le 21 mars 2026 et en particulier à Lamothe 
Landerron (près de Ste Bazeille) 274 Route du 
Stade, les 24 et 25 janvier de 9h à 17h. 
Nous offrons l'opportunité aux collégiens et ly-
céens de s'épanouir dans un métier qui a du sens 
grâce à une formation en alternance, comprenant 
un programme de mobilité internationale Erasmus. 
Chaque année, nous formons plus de 11 000 jeunes   

hommes et femmes dans plus de 35 métiers. Issus 
de secteurs variés comme le bâtiment, l'aménage-
ment, l'industrie ou encore la gastronomie, les for-
mations vont du CAP à la licence professionnelle 
et/ou l'executive master. À l'issue de leur premier 
niveau de diplôme, CAP ou bac professionnel, nous 
encourageons les jeunes qui le souhaitent à conti-
nuer de se former en France et à l'étranger pour 
devenir Compagnons. L'apprenant ou l'appre-
nante intègre le Tour de France et voyage d'une 
maison de Compagnons à une autre pour se for-
mer en alternance dans une nouvelle entreprise 
chaque année.  
Christian Pons   Président de l'AOCDTF  
https://compagnons-du-devoir.com/ 
 

https://compagnons-du-devoir.com/
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Le dernier chantier jeunes de l’année s’est déroulé 
la première semaine des vacances d’automne. Ils 
étaient onze à manier la pelle, le râteau, le chiffon  
ou le balais. 
Sept filles (Zoé, Zélie, Louna, Justine, Tyfaine, Ma-
thilde et Diane) et quatre garçons (Lukas, Vincent, 
Henri et Enzo). 
Au programme des cinq matinées, beaucoup de 
jardinage autour de la salle des fêtes et surtout  
près de l’école primaire et de la MAM. Filles et gar-
çons n’ont pas démérité malgré la météo capri-
cieuse, rythmée par de nombreuses averses. 

Pour palier à la pluie, des travaux d’intérieur ont 
été programmés : traquer la poussière dans la salle 
des associations, l’église et le gîte d’étape. Ils ont  
également nettoyé les carreaux et ciré les boise-
ries. Après un bon repas à la cantine, préparé par 
Sandrine, les jeunes ont apprécié les activités lu-
diques et culturelles de l’après-midi : Laser game 
au Monky à Estillac, bowling à Boé, visite de la mai-
son de Garonne à Boé, minigolf à l’hôtel Stelsia à St 

Sylvestre sur Lot et pour finir, une attraction très 
attendue, la séance de karting à Caudecoste ! 
Pour clore le stage, ils ont été rassemblés dans la 
salle du conseil de la mairie pour une cérémonie de 
remise des diplômes en présence des parents.  

 Infos communales 

C’est sous un soleil radieux, que de nombreux moi-
racais se sont rassemblés sur la place de l’église 
face au monument aux morts.  
Le Maire Henri TANDONNET a lu le message de Ca-
therine VAUTRIN, ministre des Armées et des An-
ciens combattants qui mentionnait qu’il s’agissait 
de la cent septième année de commémoration et 
que l’on célébrait également le centenaire du 
bleuet de France : en 1925, était organisé aux Inva-
lides le premier atelier de confection du Bleuet de 
France, devenu le symbole de la solidarité avec le 
monde combattant.  
Les enfants de l’école accompagnés de deux ensei-
gnantes ont participé activement à la cérémonie. 
Le 48e RT, le corps des sapeurs-pompiers et l’Asso-

ciation des anciens combattants étaient également  
représentés. 
Après lecture des noms des moiracais morts pour 
la France, un verre de l’amitié attendait les habi-
tants dans la salle des associations.  

D 

Epandage de grave ... 

..et transport de terreau 

Lecture de la lettre de la Ministre 

Nettoyage devant la Salle des Fêtes 
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 Infos communales 

Lundi 10 novembre les en-
fants de l’école élémentaire 
se sont rendus, classe après 
classe accompagnés de 
leurs maitresses, à la salle 
des associations pour parti-
ciper à l’élection du conseil 
municipal des enfants. 
Après une campagne élec-
torale bien préparée, pro-
fessions de foi et exposés 
oraux à l’appui, les sept can-
didats attendaient les résul-
tats. La classe de Mme 
FAYOLLES a procédé au dépouil-
lement et à l’annonce des 
scores, ont été élus : Iris FAVRE 

FELTRE, Jeanne LAMBERT et 
Sohan EL ABDELLAOUI. 
Le 24 novembre, dans la salle du 
conseil, c’était l’élection du 

maire. Après la bienvenue 
aux nouveaux élus, des 
discussions et réflexions 
avec tous, les trois élèves 
de CM2 se sont présentés. 
De retour à l’école, le nou-
veau conseil des enfants : 
les trois CE2 nouvellement 
élus, les trois CM1 Marina 
GAUTHIER, Julia HÉLIN, 
Mya SANCHEZ et les trois 
CM2 Clémence AUDU-
REAU, Alban LAMOTHE 

TANNER, Malina MORTREUX a 
annoncé en chœur à leurs cama-
rades la victoire d’Alban LA-
MOTHE TANNER. 

Des journalistes parisiens sont 
même venus pour couvrir le pro-
cès. M.DELAFET sera condamné, 
et guillotiné à Bordeaux, où la 
foule nombreuse viendra assis-
ter à la dernière exécution en 
place publique. Venez découvrir 

ce livre, fruit de treize ans de 
recherche et qui est disponible à 
l’Espace Culturel. 
En ce mois de novembre, où la 
pluie et les premiers frimas se 
sont annoncés, l’envie de s’occu-
per de soi a pu se faire ressentir. 
Aussi, Mme ESTORY est venue 
animer un atelier de relaxation, 
qui contrairement au précédent, 
a hélas drainé peu de monde. 

L’activité à l’Espace Culturel a 
repris le 6 octobre dernier. Ce 
premier mois a débuté avec une 
dédicace de M. RENNEVILLE, 
auteur du « Malvivant ». Ce livre 
retrace le parcours de M. DELA-
FET auteur d’un sextuple crime 

à Moirax en 1932. Une étude ap-
profondie de cet homme qui va 
accumuler au fond de lui un sen-
timent de mal être, sans pouvoir 
s’en échapper. Il avouera les 
crimes, mais ne dira jamais le 
« pourquoi ». Ce livre nous 
donne une analyse qui peut ex-
pliquer ces crimes odieux, qui 
ont défrayé la chronique de 
l’époque, dans notre village.  

Enfin, l’activité de l’Espace Cultu-
rel ne s’endort pas en cette fin 
d’année. La préparation de la 
« Foire aux livres » a donné aux 
bénévoles un surcroit de travail, 
pour « désherber » les anciens 
livres (plus de 5 ans sur les éta-
gères), et pour préparer les 
achats de livres à venir avant les 
fêtes. Les adhérents pourrons 
découvrir une grande partie de 
la rentrée littéraire et les auteurs 
et livres nominés. 
L’Espace Culturel vous accueille-
ra début 2026 avec une quaran-
taine de nouveautés : polars, 
romans, romans historiques , il y 
en aura pour tous les goûts ! Foire aux livres dans la salle des moines  

...et à l’étage  

Le maire et son conseil 
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 Infos communales 

La cour des grands est promise à une prochaine ex-
tension. Une partie du terrain appartenant à la fu-
ture M.A.M. fait désormais partie de l’école.  
L’entreprise LAPLUME TP a procédé à la pose d’un 
grillage sécurisé pour matérialiser la nouvelle limite. 

L’espace a été labouré grâce au travail de Michel 
GREGOIRE qui a mobilisé son motoculteur. Les 
agents municipaux ont participé à l’opération en 
procédant au semis du gazon puis à l’installation de 
piquets pour tuteurer les arbres plantés. La pelouse 
commence à pointer son nez en cette mi-décembre.  
 
L’accès à ce nouvel espace vert se fera depuis l’ac-
tuelle cour au printemps, lorsque le gazon sera bien 
implanté et qu’un portail aura été aménagé. Cet 

espace ne sera utilisé 
que par temps sec, à 
la demande du per-
sonnel de l’école.  
A terme, les trois 
arbres plantés lors de 
la journée de l’arbre 
contribueront à om-
brager la cour l’après-
midi et espérons le, 
apporter un peu de 
fraîcheur les jours de 
canicule.  

Samedi 22 novembre c’était la 
troisième journée de l’arbre de 
l’Agglo, journée à laquelle la mu-
nicipalité s’est associée. Sous un 
soleil radieux, deux frênes 
(Fraxinus angustifolia  ray-
wood) et un chêne (Quercus 
texana) ont été plantés dans 
l’extension de la cour récem-
ment réalisée et engazonnée. Le 
choix s’est porté sur deux es-
sences présentant une bonne 
résistance à la sécheresse et do-
tées de belles couleurs autom-
nales.  
Lucas, Jon, Louis et Margot, des 
tout petits, accompagnés de 
maman ou papa se sont joints à 
la plantation. Ils ont également 
semé des bulbes de jonquilles au 
pied des trois arbres.  
Les agents municipaux ont sécu-

enfant , un arbre » pour célébrer  
les naissances de 2025.  
Vivement le printemps pour as-
sister à l’éclosion des fleurs et 
des feuilles des arbres, mais aus-
si l'automne pour une sympho-
nie de rouge, orange et violet ! 

risé les arbres avec de solides 
piquets pour résister au vent 
mais peut-être aussi aux futurs 
élèves, s’ils sont turbulents !  
Une quinzaine d’autres arbres 
seront plantés le 10 janvier à 
l’occasion de l’opération « un 

Au pied de mon arbre... 

Stéphane à la cognée 

Loïc LABADIE de Laplume TP 

Michel au motoculteur 
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 Infos communales 

 

 

ment du par-
king du Rem-
part.  
 
La séance du 
13 décembre 
s’est délocali-
sée en contrebas du lotissement 
« Les Terrasses du Prieuré ». Cet 
espace vient récemment d’être 
incorporé au domaine commu-
nal.  
Cette fois ci le soleil était de la 
partie et la mobilisation forte, 
vingt volontaires pour manier 
tronçonneuse, cisailles ou 
fourches. 
La matinée a été consacrée au 
nettoyage du bassin de crue si-
tué au bas du lotissement des 
Terrasses du Prieuré. Les rési-

Le 4 octobre, les bénévoles se 
sont consacrés essentiellement 
au nettoyage du jardin du 
cloître et à l’entretien de la ter-
rasse du Prieuré.  
 
La météo exécrable a eu raison 
de la séance de novembre qui a 
dû être annulée.  
 
Au mois de décembre deux 

séances ont clôturé l’année. La 
première le 6 décembre s’est 
déroulée, malgré la pluie, dans 
le parc du Prieuré et sur les par-
kings. Sept courageux volon-
taires se sont adonnés à la taille 
des fruitiers et arbres d’aligne-

dents du quar-
tier se sont 
joints aux habi-
tués des chan-
tiers pour net-
toyer le bassin 
de rétention des 

eaux d’orages qui était envahi 
par des peupliers et de vigou-
reuses ronces. Le passage du 
gyrobroyeur a permis de réduire 
considérablement le vaste ron-
cier.  
Les branchages accumulés se-
ront prochainement broyées et 
le BRF produit sera utilement 
épandu sur les plantations.  
Le café de 10h et le pot de l’ami-
tié de midi ont rythmé cette 
opération bénévole bien sympa-
thique.  

Sur la terrasse du prieuré  

si long chantier (plus 10 ans de 
travaux) depuis le chantier des 
années 60 ! 

L’échafaudage est posé 
depuis novembre mais 
les travaux sur la façade 
et la toiture ne débute-
ront qu’en janvier. 
Ces travaux, suivis par M 
Stéphane THOIN archi-
tecte du patrimoine, con-
sistent à achever la cin-
quième et dernière 
tranche de travaux con-
cernant les parties extérieures 
de l’église. Il n’y avait pas eu de 

Sur le transept sud les 
pierres endommagées se-
ront remplacées. Elles sont 
déjà en cours de taille dans 
les ateliers de l’entreprise 
VINCENTINI et les joints 
seront refaits. La toiture 
sera également refaite par 
l’entreprise BOLDINI.  
Lorsque ces travaux s’achè-

veront, Notre-Dame de Moirax 
aura revêtu intégralement son 
blanc manteau de pierre.  

La pause de 10 h au soleil de décembre  

Nettoyage du fossé et du bassin 
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vées. Une DG ne peut être déci-
dée sans la consultation de la 
population concernée. Cette 
consultation par une enquête 
publique avec un affichage dé-
dié.     
La prévention des inondations 
relève des programmes d’action 
de prévention des inondations 
(PAPI). 
Il s’agit à terme de mettre en 
place des ouvrages (comme des 
digues ou des bassins de réten-
tion) et des actions pour éviter 
les inondations et limiter leurs 
impacts. Au travers des PAPI et 
des ouvrages dont elle est ges-
tionnaire, l’Agglomération en-
gage sa responsabilité. Les amé-
nagements liés à la protection 
contre les inondations sont sou-
vent imposants et peuvent re-
quérir des acquisitions foncières 
de la part de la collectivité.  
Ces acquisitions foncières peu-
vent s’effectuer à l’amiable ou 
via une Déclaration d’Utilité Pu-
blique. Cette procédure néces-
site elle aussi l’organisation 
d’une enquête publique auprès 

La compétence Gestion des mi-
lieux aquatiques et prévention 
des inondations (GEMAPI) est 
une compétence exercée à 
l’aide de deux dispositifs  portés 
par l’Agglo et les communes 
concernées : 
-un plan pluriannuel de gestion 
(PPG)  
-les programmes d’action de 
prévention des inondations 
(PAPI). 
Les PPG sont destinés à la ges-
tion des milieux aquatiques. Elle 
inclut l’entretien des cours d’eau 
quand des enjeux sont identi-
fiés, la préservation des écosys-
tèmes aquatiques ou humides et 
la protection de la biodiversité 
et de la qualité de l’eau. Au tra-
vers des plans de gestion, l’Ag-
glomération peut décider des 
actions qu’elle porte pour gérer, 
préserver ou restaurer les mi-
lieux aquatiques. Les PPG s’ap-
puient sur une Déclaration 
d’Intérêt Général (DG) permet-
tant aux collectivités comme 
l’Agglo d’Agen d’intervenir si 
nécessaire sur les parcelles pri-

de la population.  
En résumé, la compétence GE-
MAPI vise à protéger les habi-
tants contre les risques  liés à 
l’eau tout en préservant les éco-
systèmes aquatiques et la quali-
té de l’eau. Chaque acteur a un 
rôle à jouer pour assurer cette 
mission collective, y compris les 
propriétaires riverains et les 
maires au titre  de leur pouvoir 
de police et de leur Plan Commu-
nal de Sauvegarde.  

Dans le cadre des activités TAPS 
(Temps d’Activité Périscolaire), 
tous les vendredis des élèves de 
maternelle et du primaire se re-
trouvent au premier étage du 
gite d’étape pour suivre les 
cours de Coralie JIMENEZ. Elle 
est moiracaise et est profes-
seure d’aérobic, de renommée 

Infos communales 

Pierrette l’assiste. Les garçons et 
filles adorent jouer sur l’herbe 
devant le Tinal ou s’entrainer sur 
la terrasse de la salle des asso-
ciations quand le temps ne le 
permet pas. Là aussi quelques 
vocations rugbystiques chez les 
filles comme chez les garçons ?  

internationale ! En effet, elle a 
été médaillée d’argent au der-
niers championnats mondiaux 
2025 à Prague.  
Une activité qui procure en mu-
sique, souplesse et décompres-
sion pour les jeunes après la 
classe et qui pourrait, qui sait, 
déclencher une vocation spor-
tive et faire naître de nouvelles 
championnes ?  
Alain BARBIERO retraité des es-
paces verts de la mairie d’Aiguil-
lon est de retour sur Moirax. En-
traineur de rugby des jeunes lay-
racais, il met sa passion au ser-
vice des petits moiracais. Tous 
les jeudis soirs, il initie à la pra-
tique du ballon ovale. Sa sœur 
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(urbaines, naturelles, agricoles, 
etc.) et les règles qui leur sont 
associées. 

• Les emplacements réser-
vés : ils identifient les terrains 
destinés à la réalisation de pro-
jets d’intérêt général 
(équipements publics, espaces 
verts, etc.). 

• Les changements de desti-
nation : ils encadrent les modifi-
cations d’usage des bâtiments 
(par exemple, passer d’un usage 
agricole à un usage d’habita-
tion). 
Les documents annexes : ils re-
groupent les informations utiles 
(servitudes, réseaux, risques na-
turels, etc.). 
 
Que signifie l’arrêt du PLUi ? 
L’arrêt du PLUi signifie que le 
document d’urbanisme est dé-
sormais figé dans sa version pro-
jet. Pour notre commune, cela se 
traduit par : 
Une vision claire de l’évolution 
du territoire pour les 10 pro-
chaines années ; 
La sécurisation juridique des 
règles d’urbanisme applicables ; 
La prise en compte des spécifici-
tés locales dans un projet inter-
communal cohérent. 
 
Quelles sont les prochaines 
étapes ? Après cette phase d’ar-
rêt, le PLUi entre dans une phase 
administrative et réglementaire : 
Consultation des Personnes Pu-
bliques Associées (PPA) : Les 
services de l’État, les collectivi-
tés voisines, les chambres consu-
laires et les établissements pu-
blics concernés seront consultés 
pour recueillir leur avis sur le 
projet arrêté. Il en est de même 
pour chacune des 44 communes 
membres de l’Agglomération 
d’Agen.  
Enquête publique : Une enquête 
publique sera organisée courant 
2026 pour recueillir les avis et 
observations de tous les ci-

Quelles suites 
pour notre 
commune 
après la déci-
sion du Con-
seil d’Agglo 

d’arrêter le Plan local d’urba-
nisme intercommunal Habitat-
Déplacements ? 
Le 30 octobre 2025, l’Agglomé-
ration d’Agen a arrêté, par déli-
bération du Conseil Communau-
taire, son Plan Local d’Urba-
nisme Intercommunal Habitat-
Déplacements (PLUi-HD). Cette 
étape marquante concrétise plu-
sieurs années de concertation et 
de travail collectif entre l’Agglo-
mération d’Agen et les 44 com-
munes membres, les services de 
l’État, les acteurs socio-
économiques et les habitants.  
Que contient le PLUi ? Le PLUi 
est un document de planifica-
tion stratégique qui précise les 
règles d’aménagement et de 
développement du territoire 
pour les dix années à venir, à 
partir d’un projet de territoire 
global défini pour tout l’Agenais. 
Il se compose de plusieurs élé-
ments clés : 

• Le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables 
(PADD) : il fixe les grandes orien-
tations en matière d’habitat, de 
déplacements, d’environne-
ment, d’économie et d’équipe-
ments publics. 

• Les orientations d’aménage-
ment et de programmation 
(OAP) : elles précisent les pro-
jets à mener sur des secteurs 
spécifiques (renouvellement 
urbain, requalification de 
friches, etc.). 

• Le règlement : il définit les 
règles applicables à chaque zone 
(constructibilité, hauteur des 
bâtiments, aspect des façades, 
etc.). 

• Le règlement graphique 
(zonage) : il représente, sur un 
plan, les différentes zones 

toyens. Chaque habitant pourra 
consulter le dossier et formuler 
des remarques. 

• Approbation : À l’issue de 
l’enquête, le projet de PLUi-HD, 
éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis émis, des 
observations du public et du 
rapport du commissaire enquê-
teur, sera soumis pour approba-
tion du Conseil d’Aggloméra-
tion courant 2026. 
Application : Une fois approu-
vé, le PLUi deviendra opposable 
et remplacera les documents 
d’urbanisme aujourd’hui en vi-
gueur sur le territoire (1 PLUi à 
31 communes, 8 PLU commu-
naux, 3 cartes communales, 
etc.). 
 
Comment s’informer ? Le dos-
sier complet du projet de PLUi-
HD arrêté sera consultable en 
mairie et sur le site internet de 
l’Agglomération d’Agen. Vous 
pourrez y trouver toutes les 
informations nécessaires pour 
comprendre les enjeux et les 
règles applicables à notre com-
mune. 
Pourquoi est-ce important pour 
notre commune ? Le PLUi est 
un outil essentiel pour anticiper 
les besoins futurs, préserver 
notre cadre de vie et accompa-
gner les projets qui feront notre 
territoire de demain. Ce docu-
ment permettra d’harmoniser 
les règles d’urbanisme à 
l’échelle de l’Agglomération, 
tout en respectant les particula-
rités de chaque commune. 
 
Restez informés : suivez les ac-
tualités sur le site de l’Agglomé-
ration d’Agen et en mairie. 
https://www.agglo-agen.net/vie
-quotidienne/urbanisme-et-
habitat/elaboration-du-plan-
local-durbanisme-
intercommunal-plui-a-44-
communes 

https://www.agglo-agen.net/vie-quotidienne/urbanisme-et-habitat/elaboration-du-plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-a-44-communes
https://www.agglo-agen.net/vie-quotidienne/urbanisme-et-habitat/elaboration-du-plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-a-44-communes
https://www.agglo-agen.net/vie-quotidienne/urbanisme-et-habitat/elaboration-du-plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-a-44-communes
https://www.agglo-agen.net/vie-quotidienne/urbanisme-et-habitat/elaboration-du-plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-a-44-communes
https://www.agglo-agen.net/vie-quotidienne/urbanisme-et-habitat/elaboration-du-plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-a-44-communes
https://www.agglo-agen.net/vie-quotidienne/urbanisme-et-habitat/elaboration-du-plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-a-44-communes
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part a eu l’honneur d’accueillir 
l’AG de la Fédération Européenne 
des Sites Clunisiens. D’autre part 
les membres du comité moiracais 
ont réalisé un panneau indiquant 
les sites partenaires, ils ont mobi-
lisé près de 50 bénévoles pour le 
4 juillet. Le site de Moirax a été 
valorisé par les concerts de Moi-
rax Tourisme, les nombreuses 
visites guidées et a vu la nais-
sance d’une nouvelle association 
destinée à promouvoir la candi-
dature UNESCO.  
Les projets 2026 ont été débat-
tus et les participants se sont mis 
d’accord pour organiser sur 
chaque site un concours photo 

Après La-
plume , Mois-
sac et Moi-
rax, le site 
layracais a 
accueilli une 

nouvelle rencontre du Comité 
Territorial Nouvelle-Aquitaine 
et Occitanie.  
Le vendredi 21 novembre les re-
présentants des huit sites parti-
cipant à la candidature de Cluny 
et les sites clunisiens dont le 
comité Local de Moirax ont fait 
le bilan de l’année écoulée, 
chaque site a exposé les évène-
ments marquants autour de la 
candidature. Moirax pour sa 

dont les modalités seront con-
nues en février prochain. L’ob-
jectif est de sélectionner un cli-
ché (libre de droit) qui représen-
tera notre site. Ensuite les huit 
photos primées par les sites 
candidats pourront être éditées 
et exposées pour faire la pro-
motion de la candidature.  
Le second projet a pour objectif 
de créer un carnet d’itinérance. 
Les visiteurs qui y trouveront 
des informations seront invités à 
visiter les sites du Comité Terri-
torial Nouvelle Aquitaine /
Occitanie et à consigner leurs 
impressions. 

 Chronique clunisienne : objectif UNESCO 

leur a été proposé ainsi que la 
présentation de la nouvelle asso-
ciation « Les Amis du Prieuré Clu-

Dans le cadre de la candidature 
UNESCO, de solides liens se sont 
tissés entre les villages de Moi-
rax et Mouchan. Pour preuve, 
samedi 15 novembre, un groupe 
emmené par Christian SAUM -
DECUNS, secrétaire du Comité 
Territorial, a été accueilli par le 
Comité local de Moirax.  
L’objectif était de présenter aux 
Mouchanais les actions menées 
à Moirax dans le cadre des acti-
vités clunisiennes. Jean-Paul CA-
BIAC, raconteur de pays et 
membre du comité local, a orga-
nisé la visite de l’église épaulé 
par son épouse Marithé. Un dia-
porama « Le Baroque à Moirax » 

nisien de Moirax ». L’après-midi 
s’est poursuivie par la visite du 
parc, du jardin du cloître ainsi que 
des bâtiments conventuels. Con-
vivialité gasconne oblige, les visi-
teurs et les locaux se sont retrou-
vé à la Cigale pour le verre de 
l’amitié.  

Marithé et Jean-Paul CABIAC commentent les stalles. 

Sur les traces de Cluny 
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 Chronique clunisienne : objectif UNESCO 

Amis du Prieuré Clunisien de 
Moirax ». Elle fédère autour 
d’elle les amoureux, moiracais 
ou pas, du patrimoine, clunisien 
ou pas. A l’image du mouve-
ment clunisien, l’association se 
tourne vers l’extérieur en colla-
borant avec d’autres sites, orga-
nise des sorties culturelles 
d’une journée ou demi-journée, 
projette de faire des confé-
rences à thématiques histo-
riques et accompagne le Comité 
Local de la candidature UNES-

CO. L’idée sous-jacente est de 
donner du poids et d’avoir plus 
de représentation auprès de la 
FESC, du ministère de la culture 
et de l’UNESCO pour porter la 
candidature et le Prieuré de Moi-
rax en tant que site clunisien 

Cela fait plusieurs années que 
des moiracais, membres du Co-
mité Local (CL) de la candidature 
à l’UNESCO, agissent pour la 
mise en lumière du patrimoine 
que la commune de Moirax a la 
chance de posséder. Les dites 
actions se reconduisent d’an-
nées en années pour les Jour-

nées Européennes du Patri-
moine et les randonnées cluni-
siennes, voire de semaines en 
semaines pour les visites large-
ment commentées de l’église. 
Puis dernièrement, ces mêmes 
membres du CL ont assuré l’or-
ganisation de l’Assemblée Géné-
rale de la Fédération Euro-
péenne des Sites Clunisiens ve-
nue en terres agenaises. Le 4 
juillet, ils ont accueillis à Moirax  
26 sites clunisiens et 12 associa-
tions liées à Cluny. Forts de ce 
succès reconnu et salué par la 
FESC notamment, auquel ont 
contribué une bonne quaran-
taine de bénévoles, l’idée de 
créer une association est née fin 
octobre 2025. Son nom : « Les 

« Référent » du mouvement épo-
nyme qui débuta en l’an 980 et 
finît en 1789. 
Le président, Jean-Paul CABIAC, 
et les membres de son nouveau 
bureau, ont célébré le 12 dé-
cembre le baptême de l’associa-
tion. C’était l’occasion de pré-
senter au public invité les buts, 
la structure et les objectifs qui 
viennent d’être développés ci-
avant. 
L’assistance a pu découvrir le 
logo de l’association qui repré-
sente de façon stylisée la sil-
houette caractéristique de 
l’église Notre-Dame joyau de 
l’art roman mais aussi le plan du 
jardin du cloître autour de son 
puits pour bien signifier le carac-
tère vivant de ce site clunisien.  
Le Président a présenté son 
Conseil d’Administration et le 
bureau. Les membres ont pris la 
parole tour à tour, c’était l’occa-
sion de concrétiser leur action et 
d’exprimer leur enthousiasme 
pour porter cette belle associa-
tion qui vient de voir le jour. 
Longue vie à elle ! 
Si vous voulez adhérer à l’asso-
ciation, vous pouvez en faire la 
demande directement au prési-
dent au 06 85 43 29 98 ou par 
email à l’adresse : 
patrimoine@moirax.fr 

Jean-Paul CABIAC expose les fondements de l’ association 

Une assistance fournie pour cette naissance 

mailto:patrimoine@moirax.fr
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Le  

 M 

l’aménagement des espaces pu-
blics, la préservation de la biodi-
versité et des ressources natu-
relles, la valorisation du patri-
moine botanique français, la re-
conquête des cœurs de ville, l’at-
tractivité touristique et l’implica-
tion du citoyen au cœur des pro-

Après avoir successivement ob-
tenu un fleuron d’argent en 
2023 puis un fleuron d’or en 
2024 au concours départemen-
tal des villes et villages fleuris, la 
commune de Moirax concourait 
au niveau régional en cette an-
née 2025. 
Le jury régional vient de décer-
ner une première fleur à Moirax 
ainsi que le prix coup de cœur 
du jury.  
La cérémonie de remise des prix 
se fera à Marmande le mardi 24 
février 2026. Une belle récom-
pense pour tous les acteurs du 
fleurissement. Un panneau de 
signalisation sera bientôt appo-
sé à l’entrée du village.  
 
A quoi sert ce label des villages 
fleuris ?  
Selon Thibaut BEAUTE Prési-
dent du Conseil National des 
Villes et Villages Fleuris « Depuis 
plus de 65 ans, le label Villes et 
Villages Fleuris incarne un enga-
gement fort des communes 
pour un cadre de vie plus 
agréable, durable et attractif ». 
Le label prend en compte la 
place accordée au végétal dans 

jets.  
Au-delà de cette reconnaissance 
nationale, le label permet d’ac-
compagner les communes qui 
souhaitent concilier qualité de 
vie et urgence environnemen-
tale, tout en préservant l’identi-
té de leur territoire.  

La voie verte inaugurée en oc-
tobre 2023 nécessite quelques 
interventions d’entretien. 
En octobre dernier, l’entreprise 
Gascogne TP est intervenue 
pour reboucher les fissures qui 
se sont produites sur la piste 
cyclable. Des dérangements oc-
casionnés par les alternances de 
sécheresse et d’humidité. 

sage afin d’assurer la sécurité 
des usagers en vélo. 
Les agents municipaux passent 
régulièrement sur la voie verte 
pour souffler les feuilles mortes 
qui peuvent également présen-
ter un risque à la circulation. 
Si vous ne l’avez pas encore fait, 
venez découvrir cette voie très 
bucolique entre le Passage et 
Moirax.  

Les parties ombragées du par-
cours nécessitent un démous-

Infos communales 

Entrée nord du bourg 

Rue du couvent 

Opération rebouchage  
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Le vendredi 12 décembre à 14 h, 
les deux architectes du Cabinet 
Lavigne chargés du Plan de Va-
lorisation de L’Architecture et 
du Patrimoine (PVAP) avaient 
donné rendez-vous aux moi-
racais. Ils organisaient une vi-
site urbaine dans le cadre du 
diagnostic pour une première 
phase de concertation. Le but 
était d’échanger avec les habi-
tants autour des intérêts patri-
moniaux du bourg et des enjeux 
de leur préservation. 
Accompagnés de représentants 
du service urbanisme de l’Agglo 
d’Agen, le groupe a parcouru les 
rues du village, reconnu les ves-
tiges des fortifications, souligné 
l’importance du prieuré clunisien 
dans le plan du centre-bourg. Ils 
ont aussi signalé l’intérêt des 
façades ainsi que des traces du 
passé religieux ou laïque sur les  
immeubles. 
Les points de vue sur les deux 
vallées, celles du Brimont et de 
la Jorle doivent aussi être pré-
servés car remarquables.  
Les architectes ont dialogué 
avec les moiracais présents sur 
les enjeux concernant les toi-
tures, la couleur des façades, 
des volets ou la qualité des me-
nuiseries. Des préconisations 
pourront être proposées pour le  

PVAP qui viendra à terme se su-
rimposer sur le PLUi. 
Cet échange qui contribuera à 
l’élaboration d’un Plan de Valori-
sation de l’Architecture et du 
Patrimoine, intervient après le 
classement par arrêté ministé-
riel, du site patrimonial remar-
quable en date du 16 avril 2024.  
Dans cette phase, les architectes 
procèdent à une documentation  
qui fera partie du plan final.  
Ces acteurs ainsi que la munici-
palité recherchent des photos 
anciennes dans les archives fami-
liales. Si vous possédez des pho-
tos de scènes de la vie courante 
permettant de voir en arrière 
plan le paysage, les rues du vil-
lage, manifestez vous à la mai-
rie. Vos documents seront scan-
nés et restitués. Ils permettront 

d’enrichir le fonds photogra-
phique pour renforcer le dos-
sier.  
 
Les architectes proposeront un 
plan précis de repérage des es-
paces nécessitant une protec-
tion ou une requalification. 
Une réunion publique en 2026 
permettra de présenter les pro-
positions aux moiracais.   
Sous deux ans, des dispositions 
règlementaires écrites et gra-
phiques préciseront les condi-
tions de modification du bâti et 
des espaces.  
Pour rappel, tous travaux modi-
fiant l’aspect extérieur d’un im-
meuble (couleur, matériaux de 
façades, toiture, volets…) ou 
d’un espace non bâti sont sou-
mis à autorisation d’urbanisme. 

Am

Le lichen Sclerophora amabi-
lis découvert sur la commune de 
Moirax en 2022 par Jean-Louis 
FAROU de l’Association Fran-
çaise de Lichénologie est d’une 
exceptionnelle rareté.  
L’espèce initialement décrite en 
Nouvelle-Zélande, existe en Eu-
rope où elle n’est connue qu’au 
Danemark, en Suède et en Nor-
vège et désormais à Moirax !  
La fragilité de cette espèce est 
selon ce spécialiste en partie due 
à la réduction des aires d’occu-
pation induite par l’action hu-

L’espèce qui mérite d’être pro-
tégée colonise ici des chênes 
pédonculés âgés (Quercus ro-
bur) biens éloignés des sites du 
nord de l'Europe, où l'espèce est 
répertoriée sans abondance sur 
des chênes et des hêtres. 
La vallée de la Jorle confirme sa 
valeur exceptionnelle car le site 
de Trotte-Lapin est désormais 
classé Espace Naturel Sensible 
avec une flore et faune d’une 
grande richesse selon de ré-
centes études. 

maine ou la production agricole 
souvent génératrice de pollu-
tions azotées. En occupant un 
vallon au climat humide sans 
soleil direct, cette espèce a trou-
vé dans la vallée de la Jorle des 
conditions favorables.  

Lecture architecturale des façades de la rue Maubec 



16 

 Infos communales 

La commune de 
Moirax va enga-
ger une nouvelle 
procédure de re-

censement des biens sans 
maître qui reviendront dans le 
patrimoine communal, ou qui 
seront éventuellement reven-
dues à des propriétaires possé-
dant des parcelles attenantes. Il 

s’agit de parcelles non bâties qui 
font partie d’une succession ou-
verte depuis plus de trente ans 
et pour laquelle aucun succes-
seur ne s’est présenté, ou des 
parcelles qui n’ont pas de pro-
priétaire connu et pour lesquels 
les taxes foncières n’ont pas été 
acquittées depuis plus de trois 
ans. 

Un arrêté municipal fixera en 
2026 la liste des parcelles recen-
sées et fera l’objet d’une publici-
té, conformément à la réglemen-
tation. 
Si vous connaissez des parcelles 
abandonnées et sans proprié-
taire connu vous pouvez les si-
gnaler à la mairie .  

Cette année, Moirax 
réalise le recense-
ment de sa popula-
tion pour mieux con-
naître son évolution, 
ses besoins et ainsi 
développer de petits 

et grands projets pour y répondre. L’ensemble des 
logements et des habitants seront recensés à partir 
du 15 janvier 2026. 
Amandine PEREZ, Maud BOUCHER et Stéphane 
SIG, faisant partie du personnel communal, seront 
chargés du recensement. Réservez leur un bon ac-
cueil.  
 
Comment ça se passe ? 
Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte 
aux lettres pour vous informer de l’opération. Puis, 
un agent recenseur, recruté par la commune, vous 
fournira une notice internet, soit dans votre boîte 
aux lettres, soit en main propre. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour vous re-
censer en ligne. Ce document est indispensable, 
garde-le précieusement. 
Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. 
Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus éco-
nomique pour la commune et plus responsable 
pour l’environnement ! 
Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 24 janvier 
2026, contactez la commune : Mme TENCHENI au 
06 30 50 46 61. 
 
Pourquoi êtes-vous recensés ? 
Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’établir 
la population officielle de chaque commune. Le re-
censement fournit également des statistiques sur la 

population : âge, profession, moyens de transport 
utilisés, et sur les logements, etc. 
Les résultats du recensement de la population 
sont essentiels pour la vie de la commune.  
Ils permettent de : 
1. Déterminer la participation de l’État au budget 
de notre commune : plus la commune est peu-
plée, plus cette dotation est importante ! Ré-
pondre au recensement, c’est donc permettre à la 
commune de disposer des ressources financières 
nécessaires à son fonctionnement. 
 
2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le 
mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc. 
 
3. Identifier les besoins notamment en termes 
d’équipements publics collectifs (transports, 
écoles, maisons de retraite, structures sportives, 
etc.), de commerces et de logements. 
Pour toute information concernant le recense-
ment dans notre commune, veuillez contacter : 
Mme TENCHENI au 06 30 50 46 61. 
Pour en savoir plus sur le recensement de la popu-
lation, rendez-vous sur le site 
 le-recensement-et-moi.fr. 

Amandine PEREZ, Maud BOUCHER et Stéphane SIG  

https://www.le-recensement-et-moi.fr/
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La cinquième bourse aux 
collections s’est tenue à 
Moirax les 4 et 5 octobre 
à la salle des fêtes. Elle 
est organisée chaque an-
née pour la collecte du 
Téléthon. Les dons et la 
recette de ces journées 
sont reversées directe-
ment à l’association 
AFMTéléthon basée à 
Evry. Il n’y a pas d’inter-
médiaire, précise Jean-Marie 
PAIRAULT, responsable de cette 
collecte. 
Les organisateurs moiracais de 
l’évènement, Delphine et Jean-
Rémy BOVEL, étaient entourés 
de pas moins de 38 bénévoles 
qui se sont répartis les tâches 

sur les deux jours. Ils ont accueil-
li 52 exposants au total, dont 
l’association qui représentait le 
thème de cette année : Passion 
Lego 47 basée au Passage 
d’Agen. Elle exposait ses très 
belles réalisations sur la scène 
de la salle des fêtes, dont la col-

lection Star Wars, Notre
-Dame de Paris et bien 
d’autres engins et ob-
jets reproduits avec la 
célèbre petite brique. 
Parmi les nouveautés 
exposées cette année 
on pouvait voir notam-
ment les véhicules mi-
niatures radio guidés et 
la collection de petits 
cochons ! 

Pour l’équipe d’organisateurs, la 
collecte au profit du Téléthon ne 
s’arrêtait pas là ; ils étaient pré-
sents sur les marchés de Noël, à 
Moirax et dans d’autres com-
munes du département. 

Dimanche 19 octobre, il régnait 
une ambiance particulière pour 
cette 1ère manche du Challenge 
Départemental 47 2025/2026 
organisé, par le VCBA, sur les 
terres moiracaises. En effet, 
c’était la dernière de son prési-
dent, Claude BERJAUD qui a dé-
cidé de se retirer de ses activités 

au sein du club et de l’Ufolep. 
C’est sûrement pour cela que de 
nombreux compétiteurs (plus 
de 120) se sont élancés, sous un 
beau soleil, sur un très beau cir-
cuit. Les moiracais se sont illus-
trés : sur le vélo, à l’organisation 
avec la famille BOULAY (Marie et 
Éric qui devrait prendre la prési-
dence à la mi-2026) à la logis-
tique au travers de l’APE qui a 
assuré la partie restauration et 
boissons permettant ainsi de 
collecter des fonds et de finan-
cer des activités pour les enfants 
de l’école. 
Cette journée, orchestrée de 
manière parfaite par tous les 
bénévoles du VCBA, s’est clôtu-
rée par la remise des prix et les 
remerciements à la commune, 
aux employés municipaux pour 
le soutien logistique et aux pro-
priétaires, Pierre DURAND et 
Nadine GRÉGOIRE, qui permet-
tent aux sportifs de passer sur 
leurs terres. Puis, est venue la 
séquence émotions avec les té-

moignages des diverses ins-
tances présentes pour saluer le 
départ de Claude BERJAUD et 
souligner son investissement et 
dévouement au sein du VCBA 
durant toutes ces années. 
Claude, bonne retraite ! Merci à 
vous et votre épouse Carmen ! 

 Tranches de vie moiracaise  
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Le week-end du 18 et 19 oc-
tobre, le parc du Prieuré était le 
théâtre des journées épicu-
riennes organisées par la famille 
BOULET, propriétaire de l’en-
seigne spécialisée dans la vente 
et la distribution de vins : 
Vinissim’O.  
Agathe et Benjamin TOURSEL 
étaient partie prenante de cette 
manifestation qui a permis aux 

professionnels, comme aux ama-
teurs de vin, de découvrir de 
beaux vignobles de diverses ré-
gions de France et de déguster 
leurs crus. Dans ce cadre magni-
fique et sous un beau soleil le 
jeune chef Clément PAPILLAUD, 
qui à ses débuts a travaillé à l’Au-
berge Le Prieuré, a concocté les 
repas sur ces deux belles jour-
nées.  

 Tranches de vie moiracaise  

Maëlys SAGET s’est brillam-
ment illustrée aux cham-
pionnats du monde d’Aéro-
bic qui se sont déroulés à 
Prague en République 
Tchèque. Le trio « Les bar-
bies girls », dont elle fait par-
tie avec Yona RAFFIN et Ken-
sy COUSSON a décroché la 7e 
place de ce mondial dans la 
catégorie Youth.  
Une belle fierté pour la fa-
mille, sa coach Coralie JIMENEZ elle aussi moiracaise et pour la 

commune.   

La récompense est d’autant 
plus méritée que Maëlys n’a 
intégré le groupe que 
quelques semaines avant 
les championnats du 
monde.  
Lors de ces championnats 
le club boétien de Maelys a 
brillé. Sa coach Coralie 
JIMENEZ a, avec sa coéqui-
pière Marine ARTUFEL, dé-
croché une médaille d’ar-

gent. 

L’ASEPT, Association Santé Edu-
cation et Prévention sur les Ter-
ritoires, propose deux nouveaux 
ateliers à Moirax, début 2026. 
Le premier atelier : « Comment 
Booster Votre Mémoire au Quo-
tidien ». Cet atelier se compose 
de dix séances hebdomadaires 
le lundi à partir du 19 janvier. 
Notez qu’une séance préalable 

et obligatoire se tiendra le 12 
janvier, c’est un entretien indivi-
duel de 15 minutes. 
Le deuxième atelier : « Manger, 
Bouger, un Duo Gagnant ». Il 
commencera un peu plus tard, le 
jeudi 5 mars. Cet atelier ne com-
prend que six séances hebdoma-
daires, le jeudi. 
Ces deux ateliers se dérouleront 

dans la salle des associations. 
Pour participer, il est nécessaire 
de réserver sa place au 05 53 67 
77 32, ou via le site Internet : 
www.asept-perigord-agerais.fr. 
Rappelons enfin que l'accès est 
gratuit, mais vous devez être 
âgé de plus de 55 ans. 

 

Depuis plusieurs années, 
le dîner-spectacle au pro-
fit du Comité de Cancéro-
logie 47, organisé par le 
Lions Club Agen Val De 
Garonne, a eu lieu à la 
salle des fêtes. Le 28 no-
vembre le chef étoilé Ben-
jamin TOURSEL était aux 

fourneaux et le duo Séva 
Maroye (Eric SÉVA au 
saxophone et Christophe 
MAROYE à la guitare) sur 
scène. Les cent cinquante 
convives ont passé un 
agréable moment tout en 
participant à une noble 
cause. 

Maëlys au centre du Trio  

http://www.asept-perigord-agerais.fr
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L’adjudant-chef AUBIN, 
chargée de communica-
tion auprès de la Mai-
son de Protection des 
Famille (MPF) de Lot et 
Garonne, est venue le 12 
novembre dernier par-
ler de la lutte contre les 
cambriolages et de la 
prévention des abus de 
confiance et des abus 
de faiblesse. La MPF47 
lutte contre les violences intrafa-
miliales et protège les per-
sonnes vulnérables, notamment 
les enfants, les femmes victimes 
de violences conjugales et les 
personnes âgées. 
La période autour de Noël est la 
plus propice aux cambriolages. 
Les cambrioleurs utilisent plu-
sieurs techniques pour com-
mettre leurs méfaits, par 
exemple celle du papier ou petit 
objet coincé sur la boîte aux 
lettres ou le portail, un indica-
teur d’absence de l’habitant si 
l’objet n’est pas retiré. Il y a aus-
si le faux démarchage à domicile 
pour repérer les lieux. Il faut 
donc être vigilant et faire atten-
tion dans notre environnement 
et celui de nos voisins. 
Une des manières de lutter 
contre est de prévenir les gen-
darmes (ou la police) que l’on 
part en vacances. C’est le dispo-
sitif « Opération Tranquillité 
Vacances » qui consiste à faire 
des rondes dans les quartiers 
résidentiels concernés. Pour dé-
clarer son départ en vacances, 
plusieurs possibilités : aller à la 
brigade, mais le temps d’attente 
sur place peut être important, le 
motif de la visite n’étant pas 
prioritaire. Faire la démarche 
par internet en se connectant 
sur le site https://service-
public.gouv.fr et en y cherchant 
« Tranquillité vacances ». On 
peut aussi faire cette déclaration 
depuis un smartphone sur lequel 
on aura au préalable installé l’ap-

plication « Ma sécurité ». Celle-ci 
permet également de faire di-
verses démarches directement 
en ligne sans se déplacer, tel que 
déposer une plainte.On y trouve 
aussi des informations telles que 
le nombre de points sur les per-
mis de conduire. 
Si toutefois on constate un cam-
briolage en revenant chez soi, il 
ne faut pas rentrer à l’intérieur 
de son logement, mais appeler 
directement le 17. En effet, le 
premier réflexe est de rentrer 
mais en faisant cela on efface les 
empreintes ou autres indices qui 
seraient utiles à une enquête. 
Ensuite, il faut vérifier les cartes 
bancaires et chéquiers et faire 
opposition. Sécuriser les lieux en 
réparant les issues cassées, véri-
fier les clefs et au besoin les 
changer. Vérifier que des papiers 
d’identité n’ont pas été dérobés, 
puis déclarer le sinistre à l’assu-
rance. Pour les objets de valeur, 
il est recommandé de faire des 
photos et le mettre en lieu sûr, 
elles serviront de preuve de va-
leur auprès de l’assurance, mais 
aussi à la gendarmerie ou à la 
police dans leur enquête pour 
retrouver les objets et les cou-
pables. 
Concernant la prévention des 
abus de confiance et de fai-
blesse, il faut être vigilants 
quant aux démarcheurs (faux 
pompiers, faux éboueurs, …). 
Toujours demander la carte pro-
fessionnelle des individus et 
leur carte d’identité, et ne pas 
laisser entrer les personnes chez 

soi. Il faut écourter les 
conversations qui vous 
semblent suspectes et 
sans intérêt. C’est la 
même chose pour ce 
qui concerne les appels 
téléphoniques, ne pas 
garder en ligne un in-
terlocuteur qui essaie 
d’obtenir des informa-
tions sur vous en vous 
faisant parler. Atten-

tion aux faux banquiers qui vous 
disent qu’un ordre de virement 
vient d’être présenté et qu’il 
faut invalider d’urgence, ou au 
faux livreur qui vous demande 
de payer une petite somme d’ar-
gent, par prélèvement, qui 
manque pour qu’il puisse vous 
livrer le colis que vous avez com-
mandé, sinon ce dernier reparti-
ra au dépôt et vous ne serez pas 
livré avant quelques jours. 
Dans le même ordre d’idées, at-
tention aux SMS et emails frau-
duleux, il ne faut pas cliquer sur 
un lien, même si cela peut sem-
bler urgent. C’est la technique 
utilisée par les fraudeurs. 
Si vous détectez une arnaque en 
ligne, vous pouvez la signaler 
auprès du service « PHAROS ». 
C’est un portail officiel de signa-
lement de contenu malveillant : 
https://internet-
signalement.gouv.fr 
L’Adjudant-chef AUBIN était très 
contente de toucher un public 
nombreux pour exposer ces su-
jets (45 personnes).  
Elle projette de revenir en avril 
2026 pour aborder d’autres 
thèmes malheureusement d’ac-
tualité comme le cyberharcèle-
ment en ligne sur les réseaux 
sociaux, ou la prévention des 
violences, même intra-familiales. 
Le mercredi après-midi semble 
être le moment le plus propice 
pour que les familles puissent 
venir. 
Merci à Christiane ROUSSILLE 
d’Activ’mouv d’avoir organisé 
cet évènement.  

https://service-public.gouv.fr/
https://service-public.gouv.fr/
https://internet-signalement.gouv.fr/
https://internet-signalement.gouv.fr/
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Pour faire face au déclin de l’en-
soleillement, qui peut peser sur 
le moral, et aux effets des pre-
miers frimas, l’Association Fêtes 
et Loisirs avait trouvé un anti-
dote, un repas d’automne à la 
fois consistant et savoureux, 
pimenté d’une soirée musicale.  
Au menu de cette soirée d’au-
tomne du 22 novembre : velouté 
de potirons et châtaignes succu-
lents, suivi de tranches de jam-
bon et leurs flageolets. La 

viande a préalablement été rôtie 
à la broche toute la journée par 
Yves et Patrick. En dessert des 
feuilletés confectionnés par Jé-
rôme et Serge. 
Au service et au bar s’affairaient 
les nombreux lutins de l’AFL, 
sans oublier l’animation musi-
cale et un curieux concours rem-
porté par Daniel. Il s’agissait de 

trouver le poids d’une citrouille 

pour pouvoir la cuisiner ! 
 
Dès le 29 novembre, les 
membres de l’Association 
Fêtes et Loisirs se sont re-
trouvés pour  la décoration 
du village. 
Sébastien avait réparé les 
guirlandes lumineuses dé-
fectueuses et a utilisé un 
camion nacelle pour les ac-

crocher sur la façade de l’église 
avec l’aide de Théo.  
D’autres ont été apposées aux 
façades de la mairie , dans la 
Grand rue et sur les ifs du monu-
ment aux morts. 
Restait à décorer le sapin de 
Noël installé sur la place de 
l’église avec ses guirlandes, 
boules multicolores et étoiles. 
Natacha de la Cigale a apporté 
sa petite touche en fournissant 
un arbuste et une biche illumi-
née de LEDS.  
 
AFL reprendra du service le 24 
décembre et sera là, à la sortie 
de la messe de la nativité 
(prévue à 18 h), en compagnie 
du Père Noël et du père Fouet-
tard, pour accueillir les petits 
avec ses bonbons et les grands 
avec son traditionnel vin chaud.    

Les équipiers du chef Sergio prêts au service dans la bonne humeur  

La féerie de Noël tous les soirs de décembre  
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Un  

Sur ce dernier trimestre l’APE a 
foisonné d’idées avec, en oc-
tobre, le marché d’automne 
pour les adeptes des fleurs et du 
jardinage puis la soirée d’Hallo-
ween où plus de soixante en-
fants, très bien encadrés par les 

parents d’élèves, ont déambulé 
de la salle des fêtes au bourg. 
Déguisés en sorcières et autres 
petits diables, gare aux habi-
tants qui ne donnaient pas de 
bombons ! Cette déambulation a 
mis tous les participants en ap-
pétit, ils se sont retrouvés pour 
un bon repas à la salle où des 
prix ont été décernés pour les 
divers déguisement : l’ambiance 
festive a ravi petits et grands. 
En novembre le temps était aux 
jeux avec l’organisation d’un 
super loto qui a fait salle comble 
et d’un concours de belote qui a 
connu un beau succès. 
Noël approchant, l’équipe de 
bénévoles s’est mobilisée pour 
une première : la réalisation 
d’’une magnifique décoration 
de Noël sous le porche de 

l’école, occasion d’un agréable 
moment de partage et de créati-
vité, de quoi illuminer les yeux 
des enfants mais aussi des pa-
rents et des équipes pédago-
giques et périscolaires de 
l’école. Pour finir, le jeudi 12 et 
vendredi 13 décembre se tenait 
le traditionnel marché de Noël 
avec la vente d’objets confec-
tionnés par les enfants, des 
gourmandises… et là encore, 
une nouveauté, avec la venue du 
père Noël, pour le plus grand 

bonheur des enfants. Les élèves  
se sont promenés dans les rues 
du village, accompagnés des 
maitresses. Devant les parents 
et grands-parents ils ont enton-
nés des champs de Noël.  
De retour à l’école, il régnait un 
air de fête et de bonne humeur 

autour des gaufres qui ont ravi 
les gourmands, petits et 
grands ! 
Grâce à l’engagement et à la 
générosité de tous, tous ces mo-
ments conviviaux permettent 
de créer une bonne ambiance et 
d’offrir de belles activités aux 
enfants. Bravo à cette équipe 
dynamique  ! 

Concours de déguisements d’Halloween 

Les enfants chantent Noël 

Loto  

Concours de Belote  Le porche illuminé 
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Pierre PEBERAY qui présidait 
l’association depuis le 14 janvier 

2015 a décidé d’abandonner son 
mandat et a donné sa démis-
sion. Il a néanmoins, depuis plus 
d’un an, continué à assurer la 
présidence faute de successeur. 
Maintenant le temps est venu 
de trouver une présidente ou un 
président, sinon le club disparai-
tra ! 
Ainsi une assemblée générale se 
tiendra dans la salle du club des 
deux moulins, rue Maubec, le 

jeudi 15 janvier à 14 h 30.  
Tout candidat sera le bienvenu 
pour assurer la pérennité de 
cette association qui crée du 
lien entre les séniors mais aussi 
avec les plus jeunes en organi-
sant des lotos, des concours de 
belote, voyages ou encore un 
goûter avec les enfants de 
l’école.   

La saison des concerts, organisée par l’association 
Moirax Tourisme, s’est déroulée sur un rythme sou-
tenu, de la mi-mai à fin octobre. Ce dernier mois 
était bien rempli puisque trois concerts étaient pro-
grammés, en plus de la traditionnelle exposition 
photos. 
Le duo Andrea et Emile est venu interpréter des 
chants brésiliens le dimanche 12. Harmonieux et 
intimistes, étaient les qualificatifs qui revenaient le 
plus dans la bouche du public après leur perfor-
mance. 

La chorale malgache de Bordeaux quant à elle est 
venue le samedi 18 et a partagé ses chants religieux 
dont la traduction était mise à la disposition du pu-
blic, de façon à partager leur ferveur. 
Le chœur du Pays de l’Albret a clôturé la saison. 
Pas moins de 25 choristes sont venus interpréter, a 
cappella, leur répertoire de chants sacrés et con-
temporains, de chants de Noël et chansons fran-
çaises régionales et traditionnelles. 
Cette année, l’association Moirax Tourisme a ani-

mé le village de Moirax avec 12 concerts, sur 14 
originellement prévus. C’est un challenge car il 
faut contacter les artistes, établir les dates et jon-
gler avec la disponibilité de l’église et le cas 
échéant avec celles des mariages. La présidente 
Irène RODIONOFF est devenue experte en la ma-
tière, même si elle est épaulée par son équipe qui 
répond présent à chaque fois. 
Vivement la saison prochaine pour de très beaux 
concerts, d’ores et déjà programmés pour la plu-
part ! 
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L’association Moirax Céramique 
a organisé son expo-
vente artisanale de Noël le sa-
medi 6 et dimanche 7 décembre 
dans la salle des associations. 
C’est dans une ambiance chaleu-
reuse et conviviale que les 
membres de l’association, 

élèves de Hans GEIGER, ont ac-
cueilli avec la présidente Natha-
lie CRASSAT, les visiteurs. Ils 
leur ont donné des explications 
sur leurs créations qu’elles 
soient originales, décoratives ou 
utiles et qui attiraient l’œil sur 
les tables d’exposition. Sur les 
murs, des peintures colorées ou 
des dessins égayaient la salle.  
Cette année encore, ce marché 
de Noël a fait ses preuves autour 
de la céramique mais également 
en complétant l’offre avec les 
multiples réalisations en bois de 

Patrick, les objets tricotés de 
Delphine au profit du Téléthon 
et les créations en ferronnerie 
de Samuel. 
Gageons que ceux qui étaient à 
la recherche d’un cadeau ont 
trouvé leur bonheur et que les 
curieux ont passé un agréable 
moment de convivialité autour 
du traditionnel vin chaud, per-
mettant de se projeter en dou-
ceur vers les fêtes de Noël et la 
fin de cette année 2025. 

L’exposition photos fêtait 
cette année ses 34 ans 
d’existence. L’association 
Moirax Tourisme, qui en est  
l’organisatrice, avait dé-
ployé pas moins de 70 cli-
chés encadrés par ses soins 
dans l’église, lieu on ne 
peut moins approprié pour 
mettre en valeur le thème 
de cette année : 
« spiritualité ». 
Tout au long de ces deux jours 
du week-end du 18 et 19 oc-
tobre, les quelques 300 visiteurs 
ont voté pour désigner les cinq 
meilleures photos. Et le choix 
n’était pas facile, les quinze pho-
tographes amateurs qui ont par-

ticipé au concours avaient rivali-
sé de talent. Finalement, c’est 
Jacques CAZOR qui a remporté 
le premier prix avec sa photo 
très surprenante d’un cèdre 
poussant au sommet du clocher 
d’une église ! Il explique qu’il l’a 

prise un beau matin 
brumeux, au détour 
d’un chemin, après 
avoir fait demi-tour 
pour saisir l’originali-
té. 
Pour tous les ama-
teurs photo, rendez-
vous en octobre 2026 
pour la 35ème avec le 
thème « insolite et 
singulier ». Tout le 

monde peut participer. 
Merci à Irène RODIONOFF, à 
tous les encadreurs et les petites 
mains qui œuvrent pour la mise 
en place dans l’église et l’instal-
lation de l’éclairage. C’était un 
bel entracte de spiritualité ! 

Les photos des lauréats présentées au public 
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 AGENDA moiracais hiver 2025 2026 

Mercredi 24 Messe de Noël. Église Notre Dame à 18h. Distribution de vin chaud et de bonbons par l’Asso-

ciation Fêtes et Loisirs à la sortie de la messe. 

Samedi 10 Citoyennade de 8h30 à 12h. RDV dans le parc du Prieuré. Renseignements 06 84 07 40 24 

Samedi 10 Opération « Un Enfant Un Arbre » de 11h à 12h. Rendez-vous dans le parc du Prieuré. Renseigne 

ments 06 84 07 40 24 

Lundi 12 Atelier ASEPT : Comment booster sa mémoire. Sur réservation (+ de 55 ans seulement) 05 53 67 77 

32. Salle des associations à 14h, puis les lundis de 13h45 à 15h45. 

Jeudi 15 Assemblée Générale du club des 2 Moulins  Salle du club rue Maubec  à 14h30 

Vendredi 16 Les Vœux du Maire et du Conseil municipal. Retour sur l’année écoulée. Salle des fêtes à 19h. 

Samedi 7 Citoyennade de 8h30 à 12h. Rendez-vous dans le parc du Prieuré. Renseignements 06 84 07 40 24 

Jeudi 19 MEDICOBUS  parking de la salle des fêtes en matinée. Rendez vous médical au 07 44 92 29 62  

Samedi 28 Super Loto organisé par l’APE Salle des Fêtes à 20h.  

Jeudi 5 Atelier ASEPT : Mangez, bougez, un duo gagnant. Sur réservation (+ de 55 ans seulement) 05 53 67 

77 32. Salle des associations à 14h, puis les lundis de 13h45 à 15h45. 

Samedi 7 Citoyennade de 8h30 à 12h. Rendez-vous dans le parc du Prieuré. Renseignements 06 84 07 40 24 

Dimanche 15 Premier tour des élections municipales. Salles des associations face à la mairie. 8h - 18h 

Samedi 21 Fête Saint Patrick avec « The small rock ». Organisée par Fêtes et Loisirs. Repas et soirée festifs. 

Salle des fêtes à 19h30. 

Dimanche 22 Second tour des élections municipales. Salles des associations face à la mairie. 8h - 18h 

Les travaux de contournement du bourg (voie de César) initialement planifiés en octobre 
2025, débuteront finalement fin janvier 2026 et s’étaleront sur le premier semestre 2026.  

Il faut s’attendre à des ralentissements liés à une circulation alternée sur les lieux du chan-
tier entre le cimetière au nord et la mare au sud. 

Comme pour les travaux effectués au cœur du bourg, il faudra faire preuve de patience. 

Medicobus 47 : Une réponse concrète à la désertification médicale. 

Si vous n’avez pas de médecin traitant et si vous souhaitez une consultation médicale, 
Médicobus (Cabinet médical roulant) sera présent devant la salle des fêtes de Moirax le 
jeudi 19 février au matin. Il vous propose de prendre rendez-vous au 07 44 92 29 62 

Une seconde matinée est programmée le 16 avril au même endroit.  


